
 
● Familles de France au coeur des politiques locales veut encourager 

l’adoption d’habitudes alimentaires saines. 
Cette action au bénéfice des enfants et des jeunes est financée à 100% 

 
Vers un groupe d’enfants dans un établissement scolaire ou périscolaire UNIQUEMENT 
pendant les jours d’école. Cela peut être une classe ou tout l’établissement.  

Sont financés: 

- Les fruits et légumes distribués 
- La prestation pédagogique par trimestre si vous avez une facture d’un 

intervenant extérieur sur l’alimentation saine mais aussi les filières agricoles. 
Atelier sensoriel atelier culinaire ludopédagogique conférences. Remboursement 
4€ par enfant par trimestre; Matériel Ludopédagogique : 6,5€/enf/Trim ( 
atelier créatif, gestion d’un potager, compostage ) 

- Une sortie scolaire sur le thème : visite d’exploitation, ferme pédagogique, 
lycée agricole. Rencontre avec un professionnel : Remboursement  10€ par 
trimestre par enfant 

Construction du programme: 

- Venir au national se faire former 
- Prendre rendez-vous avec le président de l’association de parents d’élèves. 
- Prendre rendez vous avec le chef d’établissement 
- Sélectionner le groupe d’enfants  
- Choisir les produits distribués  
- Choisir le lieu, le moment, la fréquence 
- Choisir l’accompagnement pédagogique 



 

 

 

 


